
Que se passe-t-il à l'expiration d'une convention collective au
Luxembourg ?

Réponse courte

À l'expiration d'une convention collective au Luxembourg, celle-ci cesse de produire ses effets conformément à

l'article L.162-10 du Code du travail.

Lorsqu'une convention est dénoncée, elle continue temporairement à produire effet jusqu'à l'entrée en vigueur d'une

nouvelle convention ou, à défaut, au plus tard le premier jour du douzième mois suivant la dénonciation (sauf

délai conventionnel différent). Sans dénonciation dans les délais requis, la convention est automatiquement

reconduite à durée indéterminée.

Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit pas explicitement le maintien automatique des avantages individuels

acquis après expiration, contrairement au droit français. Toutefois, la jurisprudence et les principes du droit du

travail imposent que les conditions déjà intégrées aux contrats individuels ne peuvent être modifiées unilatéralement

par l'employeur.

Les partenaires sociaux doivent anticiper et négocier une convention de substitution pour éviter tout vide juridique

préjudiciable aux salariés.

Définition

Une convention collective de travail est un accord écrit qui règle les conditions de travail et les relations

professionnelles entre employeurs et salariés. Elle est conclue entre, d'une part, une ou plusieurs organisations

syndicales représentatives et, d'autre part, un ou plusieurs employeurs ou organisations patronales (article

L.162-1 du Code du travail).

L'expiration d'une convention collective correspond au moment où celle-ci cesse de produire ses effets

juridiques. Cette expiration peut intervenir de plusieurs manières :

À la date d'échéance prévue pour les conventions à durée déterminée qui n'ont pas été reconduites

Après une dénonciation régulière par l'une des parties signataires

En cas de disparition de l'une des parties signataires

Lors de l'entrée en vigueur d'une nouvelle convention qui remplace l'ancienne

Il est important de distinguer l'expiration de la convention collective (fin de ses effets) de la période de survie

pendant laquelle la convention dénoncée continue temporairement à produire ses effets.
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Questions fréquentes

Combien de temps une convention collective dénoncée reste-t-elle en vigueur ?

Une convention collective dénoncée continue à produire ses effets pendant une période de survie qui s'étend jusqu'à l'entrée en vigueur
d'une nouvelle convention ou, à défaut, au plus tard le premier jour du douzième mois suivant la dénonciation. Cette période peut être
différente si un délai conventionnel spécifique a été prévu par les parties.

Comment dénoncer une convention collective au Luxembourg ?

La dénonciation d'une convention collective doit respecter un préavis fixé par la convention (maximum 3 mois avant l'échéance), être
notifiée par écrit à toutes les parties signataires, et une copie doit être adressée sans délai à l'ITM qui la transmet au ministre. La
dénonciation vaut automatiquement demande d'ouverture de négociations pour une nouvelle convention.

L'employeur peut-il supprimer les avantages après l'expiration d'une convention collective ?

L'employeur ne peut pas modifier unilatéralement les conditions de travail défavorablement pour le salarié. Bien que le Code du travail
luxembourgeois ne prévoie pas explicitement le maintien des avantages individuels acquis, les conditions déjà intégrées aux contrats
individuels constituent des droits contractuels qui ne peuvent être supprimés sans accord du salarié ou motif valable.

Que se passe-t-il quand une convention collective expire au Luxembourg ?

À l'expiration d'une convention collective au Luxembourg, celle-ci cesse de produire ses effets selon l'article L.162-10 du Code du travail.
Si elle a été dénoncée, elle continue à s'appliquer temporairement jusqu'à l'entrée en vigueur d'une nouvelle convention ou au plus tard le
premier jour du douzième mois suivant la dénonciation. Sans dénonciation dans les délais requis, la convention est automatiquement
reconduite à durée indéterminée.

Conditions d’exercice

L'expiration d'une convention collective au Luxembourg intervient selon les modalités prévues par l'article L.162-10

du Code du travail :

Durée initiale de validité (article L.162-9) :

Une convention collective doit avoir une durée de 6 mois minimum et 3 ans maximum

À l'issue de cette période, elle peut être dénoncée ou reconduite

Cas de dénonciation (article L.162-10, paragraphe 1) :

La convention peut être dénoncée en tout ou partie par l'une des parties signataires

Le préavis est fixé par la convention, avec un maximum de 3 mois avant l'échéance

La dénonciation doit être notifiée par écrit à toutes les parties signataires

Une copie doit être adressée sans délai à l'ITM qui la transmet au ministre

La dénonciation vaut automatiquement demande d'ouverture de négociations (article L.162-2)

Période de survie (article L.162-10, paragraphe 2) :

La convention dénoncée continue à produire ses effets :

Jusqu'à l'entrée en vigueur d'une nouvelle convention

Ou au plus tard le premier jour du douzième mois suivant la dénonciation

Sauf délai conventionnel différent prévu par les parties
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Reconduction tacite (article L.162-10, paragraphe 3) :

Si la convention n'est pas dénoncée dans les délais et formes requis, elle est automatiquement reconduite

à durée indéterminée

Elle ne peut ensuite être dénoncée qu'avec le préavis stipulé dans la convention

Autres cas d'expiration :

Disparition d'une partie signataire : fusion, dissolution, cessation d'activité

Nullité déclarée par les juridictions compétentes

Accord exprès de toutes les parties pour mettre fin à la convention

Modalités pratiques

Obligations de l'employeur lors de l'expiration :

L'employeur doit respecter plusieurs obligations pour gérer correctement l'expiration d'une convention collective :

1. Information et communication :

Informer les salariés de l'expiration imminente de la convention collective

Afficher les informations relatives à la situation conventionnelle dans l'entreprise

Consulter la délégation du personnel sur les implications de l'expiration (article L.414-1 et suivants)

Communiquer régulièrement sur l'avancement des négociations d'une convention de substitution

2. Période de transition :

Durant la période de survie (jusqu'à 12 mois après dénonciation), continuer à appliquer toutes les

dispositions de la convention dénoncée

Maintenir le statut quo concernant les conditions de travail des salariés

Ne pas modifier unilatéralement les conditions contractuelles des salariés

3. Application du droit commun après expiration : Lorsque la convention cesse définitivement de produire effet

sans convention de substitution :

Appliquer les dispositions légales du Code du travail (durée du travail, congés, préavis, etc.)

Respecter les obligations minimales légales en matière de salaire (salaire social minimum)

Maintenir les conditions contractuelles individuelles qui ne peuvent être modifiées unilatéralement

4. Situation des avantages conventionnels : Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit pas explicitement le

maintien automatique des "avantages individuels acquis". Toutefois :
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Les conditions intégrées aux contrats individuels constituent des droits contractuels qui ne peuvent être

supprimés sans accord du salarié ou motif valable

L'employeur ne peut modifier unilatéralement les conditions de travail défavorablement pour le salarié

En cas de litige, les juridictions du travail apprécieront au cas par cas le maintien des avantages

5. Documentation et conservation :

Conserver les preuves de notification de l'expiration aux salariés

Documenter précisément les conditions de travail applicables à chaque salarié

Archiver la convention expirée et toutes les correspondances relatives à sa dénonciation

Tenir un registre des avantages maintinus et de leur fondement juridique

6. Négociation d'une convention de substitution :

Engager immédiatement les négociations pour une nouvelle convention (obligation découlant de la

dénonciation)

Respecter les délais de négociation prévus par le Code du travail (article L.162-2)

Organiser des réunions paritaires régulières avec les partenaires sociaux

Viser la conclusion d'une nouvelle convention avant l'expiration de la période de survie

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs et organisations patronales :

Anticipation et planification :

Suivre les échéances : mettre en place un calendrier de suivi des dates d'expiration des conventions

collectives applicables

Anticiper de 12 à 18 mois : engager des réflexions préalables sur l'opportunité de renouveler, modifier ou

dénoncer la convention

Analyser les besoins : évaluer l'adéquation de la convention actuelle avec les réalités économiques et

organisationnelles du secteur

Dialogue social proactif :

Maintenir un dialogue social constructif en dehors des périodes de négociation formelle

Organiser des réunions de bilan avec les partenaires sociaux pendant la durée de validité de la convention

Créer une commission paritaire de suivi pour évaluer l'application de la convention (si prévue)

Informer régulièrement les instances représentatives du personnel sur la situation conventionnelle

Gestion de la période de transition :
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Éviter le vide juridique : tout mettre en œuvre pour conclure une nouvelle convention avant l'expiration de la

période de survie

Prévoir des mesures transitoires : si nécessaire, conclure un accord temporaire maintenant les dispositions

essentielles

Documenter systématiquement : tenir un registre précis des conditions de travail de chaque salarié et de

leur fondement

Consulter un conseil juridique spécialisé en droit du travail luxembourgeois pour sécuriser la gestion de la

transition

Communication avec les salariés :

Transparence : informer les salariés de la situation conventionnelle et des démarches entreprises

Rassurer : expliquer que les droits contractuels individuels sont protégés

Associer les représentants du personnel aux communications importantes

Pour les organisations syndicales :

Veille et mobilisation :

Surveiller les échéances des conventions collectives du secteur

Mobiliser les adhérents suffisamment tôt pour préparer les revendications

Analyser les évolutions du secteur (salaires pratiqués, conditions de travail, besoins de formation)

Stratégie de négociation :

Préparer des revendications chiffrées et argumentées

Utiliser la période de survie pour négocier dans de bonnes conditions

Envisager des accords provisoires si les négociations s'avèrent complexes

Faire appel à l'Office National de Conciliation en cas de blocage (article L.164-1 et suivants)

Protection des salariés :

Veiller au maintien effectif des conditions de travail pendant la période de transition

Dénoncer toute tentative de modification unilatérale défavorable par l'employeur

Accompagner les salariés qui subiraient des préjudices liés à l'expiration de la convention

Pour les responsables RH :

Gestion opérationnelle :

Cartographier précisément les avantages et conditions issues de la convention collective

Identifier quels éléments relèvent de la convention collective vs. du contrat individuel vs. d'usages d'entreprise

Préparer des scénarios : analyser les conséquences d'un retour au droit commun

Former les managers sur les implications de l'expiration et les précautions à prendre
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Sécurisation juridique :

Consulter la délégation du personnel conformément à ses attributions légales

Recueillir des avis juridiques avant toute modification des conditions de travail

Privilégier l'accord individuel avec chaque salarié pour toute modification de conditions contractuelles

Documenter par écrit toutes les décisions et communications importantes

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Chapitre V - Conventions collectives de travail

Article L.162-1 - Définition : Définit la convention collective comme un accord écrit entre organisations syndicales

représentatives et employeurs ou organisations patronales.

Article L.162-9 - Durée de validité : "La durée de validité d'une convention collective de travail est de six mois au

moins et de trois années au plus à partir de la date de son entrée en vigueur fixée conformément à l'article L.162-5."

Article L.162-10 - Dénonciation et reconduction :

Paragraphe (1) - Dénonciation : "La convention collective de travail peut être dénoncée, en tout ou en partie,

moyennant un préavis à fixer par la convention collective. Ce préavis est de trois mois au maximum avant la date de

son échéance. La dénonciation faite conformément à l'alinéa qui précède vaut demande d'ouverture de négociations

au sens de l'article L.162-2. Une copie de la dénonciation est adressée sans délai à l'Inspection du travail et des

mines qui en fait tenir copie au ministre."

Paragraphe (2) - Période de survie : "La convention collective dénoncée cesse ses effets dès l'entrée en vigueur

d'une nouvelle convention et au plus tard le premier jour du douzième mois de sa dénonciation, sauf fixation

conventionnelle d'un autre délai."

Paragraphe (3) - Reconduction tacite : "A défaut de stipulation contraire de la convention collective de travail, la

convention qui n'a pas été dénoncée dans les délais et formes prescrits au paragraphe (1) est reconduite à titre de

convention à durée indéterminée. Elle ne peut par la suite être dénoncée qu'avec le préavis stipulé dans la

convention, sans préjudice des dispositions du paragraphe (1). Une copie de cette dénonciation est adressée sans

délai à l'Inspection du travail et des mines qui en fait tenir copie au ministre."

Paragraphe (4) - Renégociation sans dénonciation : Permet aux parties de décider d'un commun accord de

renégocier la convention ou certaines dispositions, avec obligation de commencer les négociations au plus tard 6

semaines avant l'expiration.

Article L.162-2 - Négociation collective : Encadre l'obligation de négocier suite à une demande d'ouverture de

négociations (déclenchée notamment par la dénonciation).

Article L.162-5 - Dépôt et publicité : Règles relatives au dépôt des conventions collectives auprès de l' ITM et à leur

publication au Mémorial.
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Article L.162-12 - Contenu obligatoire : Fixe le contenu minimum obligatoire des conventions collectives (conditions

d'embauche, durée du travail, salaires, congés, égalité salariale, lutte contre le harcèlement).

Article L.162-13 - Contestations : "Les demandes en interprétation des conventions collectives de travail et des

accords subordonnés conclus en application de l'article L.162-7 relèvent de la compétence des juridictions du travail.

Il en est de même des contestations nées de leur exécution."

Chapitre relatif à la conciliation (articles L.164-1 et suivants) : Procédures de conciliation devant l'Office National

de Conciliation en cas de litige collectif.

Titre IV - Délégation du personnel (articles L.414-1 et suivants) : Obligations de consultation de la délégation du

personnel sur les questions relatives aux conditions de travail.

Principes généraux du droit du travail luxembourgeois :

Principe de faveur : les dispositions plus favorables au salarié prévalent (article L.162-12, paragraphe 6)

Interdiction de modification unilatérale : l'employeur ne peut modifier les conditions contractuelles sans

accord du salarié

Intangibilité du contrat de travail : les droits contractuels acquis ne peuvent être supprimés unilatéralement

Absence de disposition légale explicite sur les "avantages individuels acquis" :

Contrairement au droit français qui prévoit expressément le maintien des avantages individuels acquis après l'expiration d'une

convention collective (article L.2261-13 du Code du travail français), le Code du travail luxembourgeois ne contient pas de

disposition équivalente. Cette absence de réglementation spécifique peut créer une incertitude juridique lors de l'expiration d'une

convention collective.

Protection indirecte par les principes généraux :

Toutefois, les salariés bénéficient d'une protection indirecte découlant de plusieurs principes :

Les conditions incorporées au contrat individuel de travail ne peuvent être modifiées unilatéralement par l'employeur

Le principe de faveur impose que toute modification soit plus favorable au salarié

La jurisprudence protège les droits contractuels acquis contre les modifications unilatérales défavorables

Importance de la négociation de substitution :

Cette situation souligne l'importance cruciale pour les partenaires sociaux de négocier une convention de substitution avant

l'expiration de la période de survie afin d'éviter :

Un vide juridique préjudiciable aux salariés

Des contentieux individuels sur le maintien des avantages

Une détérioration du climat social dans l'entreprise ou le secteur

Recommandation prudentielle :
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En l'absence de cadre légal clair, il est fortement recommandé aux employeurs et aux organisations syndicales de prévoir

expressément dans les conventions collectives les modalités de maintien des avantages en cas d'expiration, en s'inspirant si

nécessaire des dispositifs existant dans d'autres systèmes juridiques européens.

Recours juridictionnels :

En cas de litige sur le maintien ou la suppression d'avantages après l'expiration d'une convention collective, les salariés peuvent saisir

les juridictions du travail (article L.162-13) qui apprécieront au cas par cas la nature des avantages (collectifs vs. individuels,

contractuels vs. conventionnels) et leur maintien éventuel selon les principes généraux du droit du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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